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ATELIER INTERNATIONAL

DECENTRALISATION et Developpement Local 

en  zones arides 

Quelles synergies, quelles solidarités ?

Marrakech, 13-16 Avril 2006

COMMUNICATION DU MALI 

DECENTRALISATION ET  DEVELOPPEMENT LOCAL

 Vaste pays  Aride de l’Afrique de l’Ouest  avec une superficie de 1 241 238 Km2 le Mali est un pays enclavé entre 7 Etats sur plus de 7000 KM de frontière.

Sa population  estimée à 11 ,5 millions d’Habitants  vit à 72 % en milieu Rural avec une large part de sa superficie.

           Le thème qui nous réunit aujourd’hui à savoir Décentralisation et Développement Local est un thème émergent et revêt dans le contexte malien une importance capitale :

  Pour passer à travers nous proposons une structuration en deux parties :

                  - Décentralisation et Développement Local

                  - Financement du Developpement Local

I. Décentralisation et Développement Local au Mali

Pour parler de la Décentralisation nous estimons qu’il serait nécessaire  de s’accorder sur un certain nombre de définition comme étant des préalables à toute notion de Décentralisation. Il s’agit de la Centralisation et de ses différentes formes : 

              La Centralisation apparaît comme étant un système d’administration dans lequel toutes les décisions liées à la citée sont prises par le niveau central soit directement soit indirectement. La centralisation peut revêtir deux formes : la concentration et la déconcentration. 

               La Concentration est le système d’administration dans lequel toutes les décisions sont prises directement  par le niveau central (Ministères, Gouvernement ou chef suprême du pouvoir exécutif).

Quant à la déconcentration les autorités centrales délèguent certains de leurs  pouvoirs de décision à leurs représentants placés à l’intérieur du pays et qui  dépendent directement d’elles.

La décentralisation initiée au Mali en 1991 apparaît comme étant une réponse politique aux spécifiés géographiques et cultuelles du Pays . 

La décentralisation est un mode de gouvernance qui se concrétise par une dévolution de pouvoir et de compétences de l’Etat vers des entités territoriales appelées collectivités dont les représentants doivent être élus.

Cette décentralisation territoriale consiste à reconnaître une certaine autonomie aux circonscriptions administratives. Elles deviennent, de ce fait, des collectivités territoriales à qui l’Etat , le pouvoir central reconnaît le droit de s’administrer librement dans le cadre des lois qu’elles sont chargées d’appliquer.

La décentralisation, c’est la dévolution d’attributions administratives du pouvoir central au pouvoir local, et au bénéfice d’autorité élues .

Elle a une nature éminemment politique et ceci dans la mesure où elle a pour objectif la participation des citoyens à la gestion de leurs propres affaires par l’intermédiaire de leurs représentants élus et responsables de ce fait.

Ainsi, la sphère d’autonomie et la liberté des collectivités décentralisées se mesurent  d’une part à la manière dont sont désignées les autorités locales, d’autre part à l’étendue de leurs pouvoirs juridiques et, enfin à l’importance des moyens matériels, notamment humains et financiers, dont elles disposent.

Selon l’article 1 de la loi N°93-008/ déterminant les conditions de la libre administration, les collectivités territoriales au Mali sont : le District de Bamako, les Régions, les Cercles, les Communes Urbaines et les Communes Rurales.

Elles sont dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière.

Elles ont pour mission, la conception, la programmation et la mise en œuvre des actions de développement économique, social et culturel d’intérêt régional ou local (article 3 de la loi N°93-008).

La libre administration, principe premier de la décentralisation, comporte toutefois des limites qui découlent du caractère indivis de l’Etat qui demeure le gardien de l’unité politique, économique et sociale pour l’ensemble du territoire du Mali.

Il n’y a pas de décentralisation sans partage de responsabilités entre l’Etat et les autres acteurs du développement dont les collectivités décentralisées.

La décentralisation repose sur la volonté politique de responsabiliser le pouvoir local par l’exercice libre de certaines compétences liées au développement économique, social et culturel d’une commune donnée. Ainsi, elle favorisera la définition et l’application d’une stratégie de développement local complémentaire des politiques sectorielles nationales, par la recherche d’une mise en valeur optimale du potentiel du milieu et l’identification de secteurs d’activités qui lui sont propres. 

    La décentralisation est effective au Mali  avec la création de 703 communes  et le transfert de certaines compétences aux communes telles que : L’éducation, la santé, l’hydraulique. Toutefois ce transfert de compétence souffre pour le moment du manque de transfert des ressources qui reste jusqu’à ce jour à l’ordre du jour des grandes discussions liées à la Décentralisation. . Des efforts restent à faire dans ce sens  pour accompagner le processus. 

   Elle apparaît comme un instrument privilégié de promotion du développement local :

 Le développement doit au premier chef être endogène ou autocentré, et non pas parachuté à partir du niveau central ou à partir de pouvoirs extérieurs  fussent ils des partenaires techniques ou financiers

L'idée de Développement Local  répond aux besoins ressentis  par les communautés suite aux insuffisances malgré la pertinence des objectifs poursuivis  dans l’approche globale de gestion durable des terroirs.

Privilégiant la démarche partant du bas, le développement local se veut une démarche qui fait appel aux valeurs culturelles endogènes.

Né des cendres de la gestion des terroirs le Développement local laisse une place de choix au :

  Diagnostic comme une opportunité plus large accordée à une communauté pour lui permettre de connaître son environnement interne et externe à travers le foncier, la place des filières de production les liens existant entre une communauté donnée et les localités voisines, la dynamique interne au sein de la même communauté ; la place de la femme, le genre

  La gestion du terroir fait désormais partie d’un plan d’action globale de développement Durable et non spécifique 

 Les modes de sélection des projets sont participatifs mettant les bénéficiaires au centre de la décision.

 L’une aussi des caractéristiques de l’approche Développement Local c’est que  le budget du projet doit être le reflet des discussions en amont qui ont abouti à la finalisation du document de projet suite à une approche participative ayant prévalue au choix des projets. Un tel processus a certainement des avantages certains dans la lutte contre la désertification en ce sens qu’il laisse une place de choix à  la valorisation du savoir local communautaire indispensable à la consolidation du capital social

 L’approche Développement local présente un certain nombre d’avantage comparatif comme entre autres : La mise des bénéficiaires au coeur de toute décision  les concernant  amenant les équipes de projet à les accompagner dans le processus       

Le développement local met l’accent sur la création d’un environnement propice à augmenter la capacité des communautés en difficulté à s’adapter aux nouvelles règles du jeu de la croissance au niveau macro-économique et/ou à trouver d’autres voies conduisant au développement en introduisant des préoccupations sociales et culturelles à côté de rationalités purement économiques.

Le développement local vise à restituer un espace aux initiatives locales. Il est basé sur la mobilisation des forces vives du milieu : les citoyens, les élus, les entrepreneurs, les associations, les responsables locaux et les médias. Un espace qui doit être reconnu comme élément de la stratégie de réponse à la crise économique et sociale.

La démarche de développement local oblige la collectivité à prendre conscience de sa situation, à inventorier ses ressources et ses faiblesses physiques et humaines, à identifier les acteurs et les leaders locaux et à déterminer de quoi sera fait son avenir. Cet exercice collectif contribue à « outiller » l’échelon local et lui permet de se situer dans une relation plus égalitaire dans le cadre de sa démarche partenariale avec l’extérieur.

La promotion d’une politique de développement local conduisant les collectivités territoriales à s’ouvrir à l’extérieur pour être disponibles à l’innovation et à l’invention de nouvelles stratégies paraît, aujourd’hui, être la condition incontournable du développement compte tenu de la faiblesse des moyens dont disposent les collectivités .

II.  FINANCEMENT DU DEVELOPPEMENT LOCAL

L’un des objectifs fondamentaux de tous programmes et projets de société est le développement économique et social. De ce fait le mot « Développement » est devenu tellement populaire qu’il est utilisé dans des contextes très variés.

Le développement économique et social d’un pays est considéré pour certains comme étant un niveau de progrès quantitatif et qualitatif atteint par l’économie nationale de ce pays. C’est pour cette raison qu’on utilise souvent des indicateurs simples tels que le Produit Intérieur Brut (PIB), le Revenu National, la population active… pour le mesurer.

Pour d’autres, le développement économique et social se définit surtout par le niveau de satisfaction des besoins essentiels des populations de ce pays. Pour ceux –ci donc, on utilise pour le mesurer, le nombre de médecins par habitant, le nombre de salles de classes par population scolarisable, les possibilités de satisfaction des besoins essentiels, etc.

Cependant, le plus important pour une population n’est –il pas le niveau du bien être qu’elle a atteint. Si c’était le cas, le développement économique et social d’une Collectivité Territoriale (développement local) peut être considéré comme étant la recherche du bien être des populations. Dans ce cas le développement peut être considéré comme étant une capacité croissante de prendre des décisions collectives nécessaires à la réalisation du bien être général. 

    Question essentielle l’on se demande tout de suite comment les collectivités territoriales peuvent elles financer leur  Développement local sans un transfert de ressources accompagnant le transfert de compétence.
  La faiblesse des recettes fiscales fait que les budgets actuels des collectivités territoriales (Régions et Communes) sont pratiquement des budgets de fonctionnement s’ils arrivent même à couvrir ses besoins. C’est pourquoi l’on assiste ça et là des difficultés énormes de fonctionnement de certaines communes, le financement du développement se trouvant du coup reléguer au second plan.


Le pouvoir Central dans le cadre de sa stratégie globale  de Lutte contre la pauvreté initie des projets et les exécute au niveau Local. Ces projets même si dans la plus part des cas ne sont pas initiés par les communautés elle-même répondent dans la plupart des cas à leurs besoins même si les stratégies de mise en œuvre sont pensées ailleurs et leur tombe dessus.

Ces projets à coût de plusieurs dizaines de milliards de Francs CFA s’inscrivent tous dans le cadre de la lutte contre la pauvreté. Nous citons quelques-uns uns d’entre eux qui aujourd’hui sont financés par les partenaires financiers tels que la Banque Mondiale, La BAD, Le FIDA etc ; bénéficient aussi d’une contre partie Malienne : FODESA ; PRP ; PACR. ; PASAOP ; PNIR ; AGETIER etc.

De timides actions sont entreprises à coté par les collectivités elles même à même leurs maigres ressources et souvent l’apport de certains mécènes.

Par ailleurs  de nos jours au Mali les ONG apparaissent comme étant des acteurs qui cherchent à apporter quelquefois des réponses à certaines  préoccupations des collectivités territoriales

                 Rôle des ONG dans le Financement du Développement local :

Partenaires privilégiés des autorités locales, les ONG concourent au développement local par :

· L’identification plus précise des besoins spécifiques locaux ;

· l’appui au montage technique des projets ;

· le financement total ou partiel de projets locaux ;

· la formation des ressources humaines des collectivités.

L’implication des ONG est une illustration importante de la coopération décentralisée. Elle doit permettre de rompre les circuits bureaucratiques lents et complexes qui ont découragé  bon nombre de partenaires confrontés aux procédures de l’administration centrale.

Le volume de leur financement dans le Développement Local se chiffre à ce jour selon la cellule d’appui au Développement à la Base à plus de 60 milliards de Francs CFA. Ces financements concernent différents domaines allant de l’Education à la santé en passant par l’hydraulique jusqu’à l’environnement

Des initiatives en terme de regroupement ont vu jour. Chacun de ses regroupements  en fonction de ces objectifs poursuivis essaie  de jouer sa partition dans  le nouveau contexte. 

C’est ainsi que le Groupe de Coordination des Zones Arides Gcoza ( GCOZA) Mali à l’instar d’autres réseaux et ONG  Nationales comme Internationales se spécialisant dans les questions de l’Environnement et de Sécurité Alimentaire  accompagnent depuis 1999 certaines communautés du Mali dans la mise en ouvre  de leur PDSEC ( Plan de Développement Economique  Social et Culturel ).

Le Groupe de Coordination des Zones Arides (GCOZA)  est un forum, géré par des ONGs, qui  a pour objet l’échange d’expériences pratiques et de connaissances dans le domaine de la sécurité alimentaire et la gestion des ressources naturelles dans les zones arides en Afrique.

Le GCOZA facilite cet échange d’expériences entre les ONGs, leurs partenaires du sud, les milieux de la recherche et les institutions qui établissent la politique à suivre.

 Le GCOZA  c’est aujourd’hui un réseau de  spécialiste qui existe au Mali, au Soudan, en Ethiopie, en Erhytrée  et en Norvège. 

GCOZA-Mali est composé en plus des ONG prises individuellement, des collectifs d’ONG et des services techniques de l’Etat tels que le Secrétariat technique permanent du Cadre institutionnel de Gestion des Questions Environnementales et de l’Institut d’Economie Rurale du Mali. Le GCOZA travaille aussi avec des centres de recherche  tels que l’IC RAFT et l’ICRISAT à titre de consultants pour  la mise en œuvre de certaines activités sur le terrain.  

L’objectif général du GCOZA est de contribuer à l’amélioration de la sécurité alimentaire des familles vulnérables, ainsi qu’à une gestion rationnelle des ressources naturelles dans les zones arides en Afrique.

L’un des objectifs du GCOZA est de faciliter le suivi des obligations nationales découlant de la Convention des Nations- Unies sur la lutte contre la désertification. Le GCOZA participe aux sessions de la Conférence des parties.

L’engagement du GCOZA dans le processus de lutte contre la désertification dans le cadre de la convention des Nations Unies  contribue à accroître le niveau de sensibilisation des membres et des partenaires, tant au niveau du Gouvernement national qu’au sein de la Société Civile, sur l’importance de la mise en œuvre de la convention.

Les activités sont exécutées par les membres et les partenaires du GCOZA. Une assistance technique est apportée à certains projets, des ateliers et des séminaires sont organisés et des études sont réalisées sur des thèmes spécifiques en rapport avec la sécurité alimentaire et la gestion des ressources naturelles dans les zones arides. Les conclusions et les résultats des  activités sont diffusés à une audience plus vaste à travers des séminaires, des publications, du matériel d’information ainsi que sur le site Internet GCOZA.
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